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Chambre des Heprèsentanrs. 
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SÉANCE DU 15 AYR.IL l 8ï5. 

-- 
Crêdils aux Budgets de la Dette puhllque , des Finances et des Non-Valeurs 

pour les exercices 187 5 et antérieurs (1). 

RAPPORT 

!'AIT, Al" NOM DEL\ SECTIO!'i CF.NTRAtE (•;, PAR JU. DE S~ŒT. 

-- 
i\bsstEURs , 

La section centrale a consacré plusieurs séances à l'examen du projet de 
loi soumis à la Législature, ayant pour objet l'allocation de crédits, savoir: 

A. - Au Budget <le la Delle publique.exercice 1874, de Ir. 2.008,147 OJ c• 
pour l'émission sur le marché de Londres, parles soins de MM. Baring- frères 
l'i ()e, dans le courant du mois de mars 1874, d'un capital nominal de 
l 5~2~01000 francs, en delle 3 p. 0/o- 

B. - Au même Budget, exercice 1871$, un crédit de 2~0,000 francs pour 
J'escompte sur les versements anticipés des termes de payement de l'emprunt. 
de 5 p. 0/o de ·f 875. 

C. - Imputation sur le même Budget des dépenses énumérées à l'article 5 
du projet de loi, à concurrence de fr. 4,075J!74 26 es, se rapportant aux 
exercices clos 1873 et antérieurs, pour intérêts et commission sur la partie 
de l'emprunt décrété par la loi du 29 aVl'ÎI 1875 .. des indemnités dues à des 
Compagnies concessionnaires des chemins <le fer des Bassins houillers et de 
la ligne de Pepinster à Spa et à Gouvy , intérêts des bons du Trésor émis 

(1) Projet de loi , n• 8:2. 
('!) La section centrale, présidée par !\I. ÎAr.K, était composée de MM. D&llEUII, Pt.n· 1n. Tuozé», 

MAGIIERIHN, oi-: S11F.T. W ,sscr&r. et S11ou,r.11s. 
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en 1873 ainsi crue des pensions des veuves et orphelins de l'ancienne 
caisse de retraite du Département des Piuances ( exercice 1873 el anté 
rieurs). 

/). - ~lajoralio11 d'un crétli1 de 2.:,00 fr:inc:- au B11cl~<•l du ~linislèrc des 
Finances, exercice t 874, po111· iu:hal de matières el frais rie fohi·icaliun cl de 
vérification de monnaies de cuivre, cl d'un c1·rd il extrnordiuaire tic ~.669 francs 
pour paye,· t) la famille d'i\rcmlwrg une indemnité du chef <le l'al>anJon <le 
ses prétentions sur des terrains litigieux. 

E. - Allocation sur l'exercice 187~ du même Budget d'une somme de 
fr. HS,214 51 c• pour honoraires <les avocats et avoués du Dépar-terneut. 

F. - Crédits divers de fr. 45:006 07 es pour suppléments de traitement 
et indemnités de l'administrnlion des contributions directes, douanes et 
el accises, indemnités, primes I matériel cl dépenses du domaine. 

G. - Allocation nu Bmlgcl des Non-Valeurs sur l'exercice -1 Si?J pour 
restitution de droit cl auiemles tic successions se rapportant a l'exercice 
-1872. 

Et H. - Allocation d'un crédit spécial de ~0.000 francs :111 Département. 
des Finances pour fi-ais <le confection et d'émission de nouvelles feuilles 
de coupons diutérét alfér1•11lcs aux obligations au porteur des trois premières 
séries de la delle i1 4 1

/,. 

EXAMEN EN SECTIONS. 

La première demande qnc la section centrale réclame dn Gouvernement 
les renseignements suivants : 

!0 N'y a-t-il ras d'autres crédits supplémentaires résultant de dépenses 
faites en 1873, qui doivent être demandés par le Go11\·crne111enl: spéciale 
ment pourquoi le Gouvcrnt•rncnl ne rcclamc-t-il pas le crédi l nécessaire à 
couvrir les dépenses de lexploitation du Luxembourg 011 tout au moins l'ex 
cédant des dépenses sur les recel les? 

2° (Jucllcs sont. les sommes payées nnticipativomcnt sur l'emprnnt ch• 
187:S et à raison duquel sont demandés les crédits de fr. 19.820 94 es el 
fr. Hi 4.526 48 c$ po111· escompte dcsdiles so111111l•~? Qudlc somme reste-t-il p 
verser à ce jour sur ledit emprunt? 
5° A quelles dates et pour quelles sommes onl été émis les bons du Tré 

sor pour l'intérét desquels il csl réclamé un crédit Je fr. 8021044 34 es. 
4° La convention, en date du 18 avril i8ï3, mentionnée à la page ~ de 

IExposé des :,lotifs, ne pourrait-elle pas étrc publiée comme annexe au rap 
port de la section centrale P 
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Cette section ne se prononce pas sur l'adoption du projet de foi. 
Toutes les autres sections adoptent le projet sans observation, sauf la 

quatrième, qui signale une erreur dans l'Exposé des ~lolifs à l'avant-dernier 
paragraphe de l'ur+icle 2W'' ou il est énoncé <1ue t 01000 francs convertis en 
livres au taux de 2~ francs donnent 4001.·, lesquelles , étant souscrites à fr. 75 
150 es, doivent COÙ(('J' nt-l a Londres 502 .f. 
La section centrale a reconnu cc c,1lc11I exact. 
La qunh-ième seclion demande encore à quel taux la cornrrussron de 

fr. 105 .. 6~7 ~O c\ article 20'"', a été comptée et à qui elle a été payée. 
Lu section centrale a décidé de furmuler plusieurs questions à 1\1. le 

i\linisll'c <les Finances qui soul énumérées ci-après avec les réponses qui y 
oui été faites, et <le demander commuuication de la convention du 1.8 avril 
1875 mentionnée à la page a de l'Exposé <les Molifs. 

Voici ces documents : 

QUESTIONS POSÉES PAR LA SECTION CENTRALE. 

DEMANDES. RÊPO~SES. 

1 

·1° lnrlrpendammeot iles 1-rhh1s ~nppltlmrn- l Dans le 1·011ra1n de la présente session, la 
Laires dont il s'uuit dans Ir proj •. , de loi, u·y e11 Ch:imhre sera saisie Je propositions pour la 
a.t-il pas 11'11111r1·s n•:-11l1anl ile M1w11:-1•s f:1it1•s 1•n li1p1i,la1i1111 tirs en~ai:cmcnls se rapportanl à la 
·I 8î5. qui doivent être demaudés par le Gomer- reprise des lignes du Luxembourg. 
nement ? Spécinlemeut , (H>11n111oi le Gouwrnr- 
ment ne r,;cl:1011'-t•il pas l1i crédit ni-rrs:-:sirc à 
couvrir l1•,; ,lrpeus,•s 1l'cx1,loilal1c111 tlu chemi11 de 
fer 1l11 l.nx1•111hot1rf{ 011 10111 :111 moins l'excédant 
<les dépenses su 1· h·s rccet les? 

2° A. - Quelles sont les sommes p:iyc:es nnii 
cipntivement sur l'emprunt de llsï5 et à raison 
desquelles sont demandés les erédits : 

1° de fr. 19,8-20 H2 c•; 
el 2• • 914,5:rn 48 , 

pour escomple <lesdites sommes'? 

B. - Qnelle somme reste-t-il à verser à ce 
jour sur ledit emprunt? 

5~ A quelles dates et pour quelles sommes ont 
été émis les bons du Trésor 1,0111· lï111é1·1!t d(•:1- 
quels il est réclamé un c1 édit 1lu fr. 80:1,04'. 54 c•? 

4° I.e Gou\'erncmenl a-t-il payé, outre l'es 
compte fixé originairement à 2 p. •/0 et porté plus 
tard à 4 p. •/0, une commission du chef des ver 
sements anticipés de l'emprunt de 18i5? En cas 

A. - 1• fr. î05,880 • 
2• , 26,5U5, 750 • 

JJ.-,\u 1tr mars t8ï!:S, il restait à verser sur 
l'emprunt 3 p. •/., une somme effective de 
2ï .4(iÎ, 1 UO francs 1,our les termes exigililes les 
1•• mai et 1'' novembre 18~5 el le 1"mai 18i6. 

Le tableau ci- annexé répond à celle question. 

U n'a été paye aucune commission de ce chef. 
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DEMANDES. 

d'affirmative, en vertu de quelle disposition légale 
ce payement a-t-il eu lieu? 

5° Pourquoi le Gouvernement a-t-il tardé jus- 
411'en 18i5 à demander à b Lé~isl:11ure les 
divers crédits nlft11·ents à l'exercice ·18i5 dont il 
est question dans le projet de loi, et 1111i eoneer 
nent des dépenses depuis longtemps faites et 
liquidées? 

6° Pourquoi le Gouvernement raunche-t-ll à 
l'exercice 1875 plutët qu'à l'exereiee 1874- les dé 
penses arriérées provenant de l'exercice 1875? 

i0 A quel taux et à qui a été payée la com 
mission de fr. 105,657 50 c• dont il est parlé à 
la page 4 de l'Exposé des i\lotifs, art. 20? 

8° On désire obtenir communication de la 
Convention du -16 avril rnn, mentionnée à la 
page 5 de l'Exposé des Motifs? 

RÉPONSF.S. 

Le retard provient Je ce que, alin de pouvoir 
eomprendre tians un mëme t,1rojl'l teures les de 
mandes de crédits qui concernent l1i mnistère 
iles Finances e1 éviter ainsi de mullil'lier, sans 
nécessité, les projets tic lui /1 soumeure aux dé 
lihérauons des Chambres, OD a cru convenable 
d'attendre que tous les matériaux en fussent 
complétement réunis. lis ne l'étaient pas à la lin 
de la session i875-18i.t., et, même pour plu 
sieurs dépenses, ils ne l'ont été qu'après la elë 
ture de l'exercice 1875, c'est-à-dire en décembre 
1874. 

Il n'existe aucun motif sérieux pour ne pas 
ranacher i, l'exercice 18'/<l. plutôt 11u'à l'exercice 
1875 les crédits supplémentaires relatifs à des 
dépenses arriérées de l 8i3 el des années anté 
rieures Aucune règle fhe â cet tlgard n'est tracée 
par la loi sur la eomptahilité ; mais on a suivi 
l'ns:•ge~énéralentl'nt adopté el 'l''i consiste il rat 
tacher i1 l'exercice courant les crédits applica 
bles à des dépenses qui appnrtienneet 11 des 
exercices clos, ce mode d'imputation paraissant 
ëtre le pins conforme tî rarlide 2 de ladite loi. 

Le tal,lflau ci-joint contient les renseigne 
rneuts demandés sur ces deux points. 

Ln copie de cette Convention est annexée à la 
présente. 



BONS DU TRÊSOR. 

Émissions faites en 187 4 à Paris et à Londres. 

~ 

1 
OATE CAPIT.\L 

1 
FR.\IS DIVERS HT!lftij~Dl~llltS souass 

T.LUX - 
ÉCHHNCE 

au~quels Observations. de Ju dues COJI 11S~IO\ PfRH.S PRENEURS 
d'11>lerêl 

1 

RU change Ja con1nH<.:..10., 

L'i.11us10~ -- 1-·- uo~s. pour mle11:1s 1 el n etc p•) c~ 
TAUX ! .'110\T.if\T autres 

1 
1 1 

1874 l8i4 1 1 
1" février 1-J,(125,000 4 p .,. 1" nOIÎI (1) 1\Jli,18\J 0.l '/i p ¼ 1 ci2,o;; so 3101 t bO Unr111r, freres et C" 1 Samuel, Mon1arru (1) lntcr~ls "Ir ~ ,070,000 francs 

renil,ou1 ,r, u l'1'.!'rlH•u.ure rr IU,oOO . 
18i!'i 1 à Londr es I et '·" " LondH·• luh•rct~ ,111 ~,~,:..ù~llOO fr:aint:,, rem- 

13 jmllet s,000,000 l 3 a1 rit {I0,000 J '/, p ·1~ 
1 

bourse- p.1r unllc11n1llou le ".:i 1nJ.1 ~~.;s9 02 

15,000 . 7,i80 02 ile R.:>lh~cl11hl frcres de Rotb,chihlf1 ères l!!l.>,11<9 02 

ld 3,000,0{)0 . 1; juillet 120,000 à Paus à Paris 

1 
20 Juillet. :S,030,000 20 avril 00,000 J '/dl O/o 15,120 . 10,i-.00 . Bar1nr, frcre~ et C•• Samuel, Monta311 

Id :5,o:rn,ooo . 20 jrullet 121,200 à Lonih~~ el Î." à Londres 

i 
1', L•• perte• ron<lalee• surie d1•n1tc .nnt plu• 

l" :ioùl i,5~11,000 . 1 •• fovru•r 50,500 . '/, Il OJ. 1 li,000 . Samuel, Mnnt~r,u 1 Idem app•rvnlr< que •••Il••• ►:n rlr,1, 1,:, 1rè•or n con, 
Cl C" à Londres. / ,rr,, 1,,, hvrt•.f r.n frnnc, uniformem~nl nu h1ux di' 

l 1 
~S li~ ntin d~ I"'°' u,r Ifs fnue 1111,a~r dan~ SCJ 
ec11ture.,. ,,1 ,r--. ron,1'1.-,1 nuu, 1111tt ,-.'l"s.l p,, en- 

OGll,780 O! 105,057 '10 (') 27, ,'.Ji '-2 1 ~n~c " leo111 rûmhoun-er '-1tr et- pit-d U dmt 110n p:.s 
~s fra•1\"S, m:11, d\9, li,•rr, t.~11, n•• clt' re,r~ml1uur, 

' 
iomt-nh~ •I ,'<""1 prururc du 1m1,n•r vur 1 ... omlr~, .JI 

- - un ruur, hu•n rnfr11èur n celtu do :!'J -.!li li,•~• donc 
1 cerln11, 11'"" lfl Tro,or nur., n pot lt•r u.ltt1t1•t1rt•tuf"nt 

ft 80:l,0H 34 è' 
1 

en recette une snnune snpcri~nr;, i, celle •111'11 duel 
reclorucr ouJourd'hu• pour llttle de chnnge 

' 

,......._ 

a ..__.. 

,......, 
2 
0 - ~ ...:.,_, 
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CONVENTION. 

Entre les soussignés : 

~l. Jut.rs Muou, Ministre des Finances, agissant en cette qualité el sous 
réserve de l'upprohation royale, 
Et la Banque Nationale de Belgique, représentée par IUM. E. PntnNAIRE1 

gou,'crncur, el J. Duroxr, secrétaire; 
MM. o~: Hornscuu.n Frères, banquiers à Pans, représentés par M. S. LAlllllEll'r1 

lem· fondé de pouvoirs , 
La Société Générale ponr favoriser l'industrie nationale, représentée par 

Mll'J. le Luron LIElyrS 1 gouverneur, et F1mn1NAND l:hEYENS, secrétuire , 
La Banque de Belgique 1 représentée par Ml\J. F. FoRTA111rs, gouverneur. cl 

J.-P. KoK, vice-gouverneur , 
ni. S. Bu1cJ11160Efl; banquier à Berlin; et la Uerliner Handolsgesellschuft, 

représentée par M. Hon. Cou~IONT, leur fondé de pouvoirs; 
La Banque hclic du commerce et de l'industrie 1 représentée par ~I. Eut;. 

VAN MEERBEKE, administrateur délégué, et M. EoMOi'iD PAtulENTIER, adminis 
trateur; 

La Banque de Bruxelles, représentée par iH. JACQUES ERREHA-ÛPPEN11m1: 

président, et Sn:nN, directeur; 
Le Comptoir d'escompte de Paris, représenté par M. Ave. DE LAVELEYL 

directeur de la succursale de Bruxelles, et CYPnrn" LASCRoux, porteur de pro 
curai ion; 
L'Union du Crédit de Bruxelles , représentée par MM. L. ÉmIHQUE ~ prési 

dent. cl li'. V ANDEVIN. administrateur, , ' 
A élé faite la convention suivante : 

ARTICLE PI\EMIER. 

Sous hi réserve <le l'adoption du projet d'emprunt, présenté à la Chambre 
des Hcprésentants, le ·18 février 18731 le Ministre des Finances de Belgique 
vend, c11 rente belge trois pour cent, aux soussignés qui acceptent, un capital 
nominal de cent soixante-cinq millions divisé entre eux ainsi qu'il suit : 

La Banque Nationale de Belgique . 
La Société Générale pour favoriser l'industrie nationale 
La Banque de Belgique. 
MM. DE HoTllSCHILD . 

25 millions. 
2a 
20 
20 
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.M. S. Br.ercnaônsn cl la Bel'lincr· Ha ndelsgesellschaft 
La Banque belge <111 commerce t•I de l'i ndustrie . 
La Banque de Bruxelles . 
Le Comptoir <l'escompte de Paris . 
L'Union <lu Crédit . 

2!l millions. 
12 1/'i - 
12 '!t - 
12 '/1 - 
2 'l'i -- 

Le tout aux clauses et conditions de l'arrêté royal et. de l'arrêté ministériel 
dont les projets sont annexés à la présente convention. 

AllT. 2, 

Sur la part vendue aux contractants, ils s'engagent à prendre Ir, 10 juin 
i 875, chacun proportioncllcrncnt aux purls fixées à l'arf icle -1 cr, livraison d'un 
capital nominal de 6~ millions de francs au prix. net de fr. 77 20 p. 0/01 et à 
verser en conséquence au Trésor une somme effective de :'>0 millions cent 
quatre-vingt mille francs (ti0;180.,000). 

Le versement du surplus de leur souscription aura lieu aux époques et 
dans les limites prévues dans le projet. d'arrèlé ministériel ci-annexé. 

Au-r. 5. 

Il sera alloué aux conlraetanls par le Trésor public une commissiou.savoir : 
poul' la partie libérée, soit pour tîO,180~000 francs, trois huitièmes pour cent 
sur le capital effectif; pour le surplus; "4 p. 0/o sui· le capital effectif. 

Arn. 4. 

Si la somme à émeltre actuellement ou la somme totale de l'emprunt était 
augmentée ou réduite: par le vote des Chambres, les paris non libérées ven 
dues à chaque participant seruien t t1L1grnc11lées 011 diminuées propor+ionncl 
lement , sans que l'augmentation éveutuelle puisse dépasser 10 p. 0/o de la 
souscription. 

ART. ~- 

Lorsque le Gouvernemenl décidera l'émission totale 011 partielle du solde 
de l'emprunt, soit d'environ 60 millions effectifs, les preneurs auronl., propor 
tionnellcmcnt à leurs parls1 la préférence pour les ·t au moins Je chaque 
émission, à pr·ix cl conditions égaux, mais sans que la commission a leur 
bonifier puisse être de moins <le '/, p. 0/o sur le capital effectif. En ce cas le 
Gouvernement se réserve le droit d'appliquer aux. caisses ou institutions qu'il 
administre ou pour lesquelles il fait des placements, le quart restant de chaque 
ermssron. 
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AR1'. 6. 

Les mandats du Trésor· émis pour le rachat des actions de la Grande Corn 
pag11ic du Luxembourg seront acceptés en payement de l'emprunt. 

Ainsi fait à Bruxelles, en dix originaux, le 15 avril i 875. 

Le Secréta ire, 
(Signé) J. DUPONT. 

(Signé) J. MALOU. 

La Banque Nnlionule : 
Le G ouvel'neur, 

(Signéf EuG. PRÉVINAIHE. 

La Société (;énét'alc: 
Le Secrétaire, 

(Signé) Ji'. BAEYENS. 

La llanque de BPli,;iquc : 
Le J/ice-Gouvemeur, 

(Signé) KOK. 

Le Gouverneur, 
{Signé) LIEDTS. 

Le Gouverneur, 
(Siyné) FoHTAMPS. 

Pour i\11\J. oE Hon1sc111LD) frères : 

(Signé) S. LAMBERT. 

Pour M. S. Bu:1c111\0l>U\ cl la Berliner llaudclsgcscllschafl : 

(Sir111é) HOD. COU~IONT. 

La Banque de Bruxelles: 
L' Administrateur, 
(Signé) STERN. 

le Président, 

(Signé) JACQUES EHREHA. 

La Banque belge du commerce et de l'industrie : 
L' rldministrateur, L 'rklministrateur délégué, 

(Signé) ED. PARM~NTlEH. (Signé) E. VAN MEERBEKE. 

Pour le tomptoir <l'escompte de Paris : 
(Signé) C. LASCHOUX. (Signé) DE LAVELEYE. 

L'Union du Crédit de Bruxelles : 
L' Administrateur, 

(Signé) V AN DEVIN. 
Le Président, 

(Signé) ÉMEHIQUE. 

Enregistré à Bruxelles A.-J., le i7 avril 18751 vol. 168, fol. 18t r0, case 9. 
Ueçu, additionnels compris , fr. 2 20 es. 

/.,e Receveur, 
(Signé) DERASSE. 
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DEMANDES. 

1 • N'est-il pas à la connaissance du Couver 
uement que la Banque Nalion:tle, en recevant les 
versements anticipés de l'emprunt, eu 18ï3, 
moyennant l'escompte dt: 2 p. 0/0, délivrait des 
Litres libérés provenant ile l"CIIX ,111c l'État avait 
délivrés aux l,ani:ui,•rs suuseripteur s pa1· contrat, 
et non dm; titres liht'>1·és provenant directement 
de l'É1a1; qo'uinsi le 1,rn('fiee résultunt alors 1)11 
versement auth-ipé revenail , non li l'Élat, mais 
à la Banque l\ntionale ou n11 :-ymlicat lies ban 
quiers, qui payait nu souscripteur libérant son 
titre, outre l'escompte, une commission? 

RÉPONSES. 

C'est avec l'autorisation du Gouvernement que 
la Banque Nationale et ses agences ont délivré 
aux peesonnes qui dèsiraient libérer les termes 
non échus de l'emprunt 5 p. 0/0, iles titres soldés 
nppm-u-nnut au s~·n1lic,1L eonsthué par les éta 
hlisseun-nts qui avaient seuscrit l'emprunt. 

L'échelonnement des termes sur un esrnce de 
près de trnis ans et la fixation à 2 p. "/o du taux 
d'escumpte prouvent que, au mom1•111 où 1'1>m 
pr1111t était contracté , le Gouvernement ne dési 
rait pas favoriser i'nniicipatiun 1l11 payement <les 
ternies. Les 50 millions versés immédiatement 
par les contractants sulfisaient aux besoins con 
statés, et <lès lors la faculté <l'escompter offerte 
aux préteurs eût constitué une charge pour le 
Trésor. - La situation s'est modifiée plus tarti, et 
l'escompte a t\lé porté à 4 p. •/0, mais le syndicat 
avait cessé depuis longtemps ses opérations; il 
n'avait fonctionné que du 7 jnin nu 26 novem 
bre 1873. - Le ra pilai nominal des titres lihérés 
qu'il n émis par l'entremise de la Banque Natio 
nale en échange des titres escomptables est de 
1,200,000 francs. 

Ou croit devoir ajouter que, avant la fixation 
à 4 p. 0/0 <lu taux de l'escompte , la Ban1111e Na 
tionale , en vue d'aeeronre l'encaisse 1111 Trésor 
qui, comrne on vient <le le dire, s'était affaiblie, 
avait escompté sur le pied ile 2 p. •/0 pour six 
millions tic litres non libérés appartenant à sa 
propre participation à l'emprunt. 

Par le même motif, elle a escompté le 29 no 
vembre t 87 4 les termes b échoir sur un capital 
de 12,479,100 francs formanL le solde de sa par 
ticipation. 

Au surplus, les circulaires adressées par la 
Banque Nationale à ses agents(et dont une copie 
est ci-jointe) permettent de se rendre compte de 
l'opération faite exclusivement pour le compte 
du syndicat; la section centrale y verra no 
tamment dans quelles conditions une commis 
sion de 1 p. 0/o a été allouée par la Banque. 
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Bruxelles, le W juin '1873 . 

. -1 lJJessieurs les . .f gents de la Banque Nationale. 

J'ni l'honneur de vous iuformer que, jusqu'à nouvelle décision, l'opération 
nynnt pour objet clc solder les titres provisoires du nouvel enqJ1·1111I il 5 p 0/o 
(voir les §§ 14- à 19 de l'instruction ru inistéri elle jointe à ma circulaire du 
2!) mni dernier, 11° H048) aura lieu pour· compte du syndicat constitué entre 
les étnhlissements financiers qui ont contraclé une parl ie de l'emprunt. 

En conséquence, lorsque des porteurs de litres provisoires se présenteront 
à votre caisse pour effectuer le versement pour solde, vous leur délivrerez 
des titres complétement libérés r111c je vous ferai parvenir sur votre 
demande. 

Les porteurs auront à vous remettre en échange leurs titres provisoires 
libérés tic 11 francs par 1 Ot> francs: el à vous payer les termes coin plémen 
tairos, soit 70 francs par 100 francs. 

Vous leur honifivrez s111· le montant des termes anticipés un escompte 
calculé il raison de ~ p 0/o l'an, prenant cours à dater du, jour du versement. 

Le tarif B ci-joint vous facilitPra le calcul <le cet escompte; vous recevrez 
sous peu la continuation dt: ce tarif pour les opérations postérieures · au 
30 juin. 

L'escompte sera payé contre qui! lauce. 
Les opén1lio11s do11L il est question ci-dessus se feront exclusivement pour 

compte de in Banque, cl ne donneront lieu â aucune écriture au compte de 
l'État. 

Vous porterez l'1i recette : 

i O Les titres I ibérés que je vous enverrai, à raison de 8 i francs par capital 
nominal de 100 francs; 

2° Les titres provisoires que les porteurs vous remettront en échange de 
titres libérés, à raison <le H francs par litre provisoire de !00 francs; 

5° Le montant <les versements complémentaires que vous recevrez. 

Vous porterez en dépense : 

f O Les titres libérés que vous délivrerez , a raison de 81 francs par titre 
de 100 francs; 

2° Les titres libérés de 11 francs, lorsque vous les renverrez à la Banque; 
5° Le montant. de l'escompte payé aux parties versanles, 

Toutes ces écritures figureront dans votre rapport sous la rubrique spé 
ciale : Emprunt 5 p. 0/o. Syndicat. 
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Fons ne ferez aucune annotation sur les litres prooisoires qui seront soldés 
entre vos mains.Vous me IPs envvrrt-z le jour mènie où l'échange aura eu lieu, 
en ,011s eréditunl ainsi qu'il vient d'èlre dit ci dessus. 

Vous)' j,,i1ulrcz lvs quittunees tic l'csco111plc pny~. 
Les titres Iiherés qui ,•011.-. sercnl envoyés l,~ cas él'héanl seront échangés 

ultérieunnnent contre <les titres définitifs de l'emprunt. 

Le Gouverneur, 
(Signé) Eue. PRi~VINAIRE. 

Bruxelles, le 2ï juin 18i5. 

A ~Jessieurs les Ar1ents de la Banque Nationale. 

~lo:-.stEUR 1.' Ac:a:l'\T ~ 

Ma circulaire <lu 16 juin courant vous a donné des instructions relative 
ment à l'échange de titres libérés <le l'emprunt 5 p. 0/o contre des titres libé 
rés parlicll~•111c11t. 

J'ai 1'1101111eur de vous informer qnc 1 jusqu'il nouvelle disposition, rien ne 
s'oppose à cc que vous cédiez au prix de fr. 78 2~ es <les Litres libérés sans 
éclw119e contre des titres non libérés. 

Veuillez remarquer <1ue, dans cc cas, vous aurez à vous faire bonifier, à 
partir du 1er juin courant, l'intérél a 3 p. 0/o sur le coupon du semestre cou 
rant. 

Vous forez figurer en recette le montant de fr. 78 2o c5 p. 0/o par titre 
vendu, cl tic plus le prorata d'inlérot rt-Ienu sur le coupon: et vous porterez 
en dépense les titres cédés, au cours de 81 p. 0/.,, uins] que la commission 
de 1 °/oo que vous aurez payée aux iuterruédiuircs qui auront procuré le 
placement des litres. 

Vous po11tTl'Z pay<'r le même courtage de -l 0/oo aux inlermérliaircs qui 
auront réalisé l'opérution donl vous entretenait ma circulaire du 16 juin; 
vous remarquerez que: dans cc cas, cc co11rl11gc devra circ calculé sui· un 
capital ile 8-l p. 0/" de la valeur nominale des titres placés. 

Je vous rappelle, Monsieur l'Agc11L que si vous prévoyiez avoir emploi de 
titres libérés, j(• suis disposé à en rueltr« à voire rlisposif ion sur votre inrli 
cation. Vous IHlu1-rcz vruisvmhlalilcmuut vous éclairer i, cet égal'(I, en vous 
adressant aux personnes qui s'occnpcnl chez vous des placements en fonds 
publics. • 

Il serai! utile de joindrt: à votre rapport. joui-nnlit•r un bordereau explicatif 
des opérations de celle nature que vous accomplirez. 

Le Gom,enieur, 
(Signé) Eu<>. J>Rf~VINAIRE. 
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DEMANDES. RÉPONSES. 

2° Le Gouvernement :i-1-il fuit. depuis le 
I" octnhre 18ï5, a la caisse des veuves et orphe 
lins du llépartemenl drs Finnnces, de nouvelles 
avances de la nature Je celles compeises ou cré 
dit <le 2ï7,26(i francs? - Son intention est-elle 
d'en faire encore à l'avenir? 

Alin de faciliter le service des pensions, le 
Trésor foiL ordinniremenr des avancesà l:i caisse, 
qui s'aequlue au moyen de l'excédant du crédit 
<le li00,000 franrs formant l'article 23 du Budget 
<le la delle 1111bli1111e. 

Au {" janvier i8i5, les avances du Trésor 
s'élevaient à • . • . . fr. 78!S,888 » 

L:i caisse a remboursé . . . 428,000 • 

Restait. . . fr. 557,880 " 
Si l'on déduit de ce chiffre le 

montant du crédit sollicité, ci fr. 277,226 • 

on voit que le Trésor reste créan- 
·1 eier de la caisse d'une somme de 80,654- • 

1,a caisse pourrait éteindre cette dette, soit à 
la fin de l'exercice, lorsque l'on pourra liquider 
définitivement le crédit de 600,000 francs in 
diqué ci-dessus, soit , au besoin, en aliénant 
une partie de ses capltaus. Mais l'on croit qu'il 
ne sera pas nécessaire de recourir à ce dernier 
moyen. 

Quant à l'avenir, les mesures que proposera la 
Commission cirnrgéc Je l'examen de l:i situation 
iles caisses de veuves. permeuronl sans ,Ioule n 
la caisse du Département des Finances d'assurer 
son service 1mr ses propres ressources. 

La section centrale :i aussi chargé son rapporteur <le soulever la question 
de savoir s'il n'eût pas été plus avantageux ponr les intéréts du Gou\'erne 
ment <le favoriser l'anticipation du payement des termes de l'emprunt 5 p. 0/ci, 
et de provoquer· la libération de ses litres plutôt que de ceux appartenant 
au syndical des banques , de manière à profiter de la différence de l'escompte 
en exigeant, conformérnent à la disposition finale tic l'article 4 de la loi du 
20 mai 1872, le déplacement en valeurs commerciales pour compte de 
J'Élal des sommes à provenir des titres libérés: de manière à profiler lui 
même du bénéfice que la Banque à réalisé. 

Les crédits cl allocations qui font l'objet du projet de loi ont été reconnus 
indispensables par la section eenlrnlc et suffisamment juslifiés clans !'Exposé 
des Motifs qui l'accompagne; elle a en conséquence adopté les articles: ainsi 
que l'ensemble du projet de loi par quatre voix cl une abstention. 

Le Ua/Jporieur. 

S. DE SME1'. 

Le Président, 

P. TACK. 


